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PRÉFECTURE DE POLICE 
Cabinet du préfet 

 
arrêté n ° 2023-00915 

modifiant l’arrêté n°2023-00043 du 13 janvier 2023 fixant la liste annuelle d’aptitude du personnel 
apte à exercer dans le domaine de la prévention contre les risques d’incendie et de panique à 

Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
du 1er janvier au 31 décembre 2023 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu l’arrêté n° 2023-00043 du 13 janvier 2023 fixant la liste annuelle d’aptitude du personnel apte 
à exercer dans le domaine de la prévention contre les risques d’incendie et de panique à Paris et 
dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour 
l’année 2023 ; 
Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, 
 

 
Arrête 

Article 1  
 
La liste nominative annexée à l’arrêté n° 2023-00043 du 13 janvier 2023, fixant la liste annuelle 
d’aptitude du personnel apte à exercer dans le domaine de la prévention contre les risques 
d’incendie et de panique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2023, est ainsi modifiée : 

• les noms suivants sont ajoutés :  

 
Article 2  
 
Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs du département de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi que sur le portail des 
publications administratives de la Ville de Paris. 
 
Fait à Paris, le 02 août 2023  

Le préfet de police 
La préfète, directrice du cabinet 

 
Signé 

 
Magali CHARBONNEAU, 

Nom Prénom Formation 

Préventionniste 

BERTOUX David PRV2 

BILLEBAULT Laurent PRV2 

LAHITTE Pierre PRV 2 

LAUX Alexis PRV2 

LEMER Jean-François PRV 2 

LETHUAIRE Eric PRV 2 

SCHOEN Nicolas PRV 2 

THOMAS Ludovic PRV 2 

ZIOLKOWSKI David PRV 2 
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